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cela pour le bien du service et pour la convenance des rapports
reciproques entre commandement et administration. Avec de la
bonne volonte rien ne s'y oppose et de plus l'esprit militaire
Texige.

II faut que tous les officiers de l'armee suisse se tendent une
main solidaire et confiante et, comme le disait M. le colonel
Rothpletz, dans un de ses remarquables ordres du jour de la Ve
division, qu'ils poursuivent un but de travail commun et coor-
donne.

II faut aussi que les autorites nous donnent ce qui nous est
necessaire pour marcher et avant tout un reglement d'adminis.
tration en rapport avec les besoins actuels. Ce reglement que
nous demandons depuis longtemps avec instance ne peut pas
ötre attendu davantage sans qu'il en resulte une Situation dangereuse

pour le pays; aussi osons-nous esperer qu'en face de cette
responsabilitö nos röclamations seront enfin entendues.

A. D.-M.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Deparlement militaire suisse. 2ft avril, n° 60/31. Comme le repassage döfec-
tueux des canons de fusils ä la lime et ä l'ömeri nuit considerablement ä la precision
de l'arme, nous nous sommes vus dans le cas de decider, le 13 juin 1876, que les
reparations d'armes ne devaient ötre failes que par la fabrique d'armes et par les
arsenaux des cantons inslalles h cet effet ou par des armuriers privös spöcialement
autorisös.

De cette maniere, nous avions cru que les reparations seraient faites avec soin
et que la Confedöration et les cantons seraient pröservös de tout dommage, qu'en
outre le porteur de l'arme qui, ä teneur de l'ordonnance du 2 juillet 1875, doit
supporter les frais de röparation autres que ceux occasionnes par des döfauts de
materiel et de construetion, ne seraient pas astreint ä payer des frais exagörös sous
ce rapport, attendu que les armuriers privös autorisös ä faire ces röparalions sont
tenus de ne röclamer que les prix fixes par le tarif födöral du 3 mai 1876.

Suivant les rapports qui nous sont parvenus ä cet egard, il arrive toujours que
des militaires remetlent leurs armes ä reparer ä des serruriers, couteliers, etc.,
qui, manquant des connaissances techniques necessaires, ne peuvent faire que des

röparations döfectueuses et risquent möme souvent d'abimer les armes.
II esl donc d'un intöröt gönöral de combattre ces abus, ce qui pourrait avoir lieu

avec efficacite si les autoriies mililaires cantonales portaient les noms des armuriers
et des ateliers ä la connaissance des militaires et si elles rendaient ces derniers
responsables de l'endommagement des armes par suite de röparalions döfectueuses
ou malentendues.

II serait ögalemenl urgent d'attirer l'attention des hommes portant fusil sur cet
ötat de choses soit par le moyen des ordres journaliers dans les öcoles de recrues
et les cours de röpötition, soil ä l'occasion de l'enseignement thöorique de la
connaissance des armes ou dans les inspeclions.

L'importance de la chose nous porte ä croire que les autoritös militaires cantonales

ainsi que les inspecteurs et instrueteurs federaux cbercheront par les voies
indiquees ä contribuer de lout leur pouvoir ä un bon entretien des armes ä feu.

Le Conseil fedöral a procödö le 18 courant aux promotions et nominations
suivantes dans le corps des officiers :

I. Promotions.
Section des chemins de fer de l'etat-major general.

Au grade de colonel, le lieut.-colonel Zschokke, Olivier, ä Aarau.
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Infanterie.
Au grade de lieutenant-colonel: les majors David, Constant, k Corrovon ; Gygax,

Jean, a Berne; Indermuhle, Jean, a Interlaken; Jakob, Jean, k St-Gall; Vuille,
Paul, a Chaux-de-Fonds; Greisshusler, Alois, ä Lucerne.

Cavalerie.

Au grade de major: le capitaine Blumer, Olhmar, ä Freyenstein.
Troupes d'administration.

Au grade de major: Veuve, Jules Henri, ä Winterlhour; Schürpf, Robert, ä St-
Gall.

Au grade de capitaine les lers lieutenants Cuony, Hippolyte, k Fribourg ; Ruf-
fet, Octave, ä Genöve ; Luscher, Henri, k Oberenlfelden ; Kunz, Theodore, k Berne;
Altwegg, Jean, ä Frauenfeld ; Schupbach, Adolphe, ä Berne ; Brunner, Rodolphe,
ä Uster ; Gonet, Alexis, ä Lausanne.

Au grade de premier-lieutenant, les lieulenants Siegwart, Ferdinand, ä Kussnacht

; Strikter, Charles, k Zurich ; Flury, Otto, ä Soleure; Bolliger, Jean, ä Bäle;
La Roche, Frangois, ä Bäle ; Welti, Godefroy, ä Liestal; Siegfried, Benoni, ä

Zofingue; Guinand, Frangois, k Neuchätel; Bauler, Emmanuel, id ; Boöchat, Joseph,
ä Fribourg; Bauert, Albert, ä Aussersihl; Ernst, Henri, k Hollingen; Moellinger,
Oscar, ä Fluntern; Breithaupt, Marc, ä Genöve ; de Roguin, Louis, ä Lausanne;
Zinggeler, Albert, ä Waedensweil ; Leemann, Adolphe, ä Zoflikon (Zurich); Jenni,
Jean, ä Morat; Barrelet, Paul, ä Collombier ; Sahli, Frödöric, ä Berne ; Gagg,
Auguste, ä Wald (Zurich); Moser, Charles, ä Thoune; Burri, Jules, ä Bäle; Schulthess,
Emile, ä Zurich ; Weibel, Frödöric, k Aarberg; Kneubuhler, Emile, ä Willisan;
Siegfried, Charles, ä Zofingue ; Suter, Hermann, k Berne ; Tritten, Ernest, k Berne ;
Leuenberg, J.-U., ä Langnau ; Fleury, Albert, ä Porrentruy ; Demieville, Adrien,
ä Lausanne; Dietschi, Charles, k Lenzbourg.

IL Remise de commandements.
Comme commandant du

Rögiment d'infanterie N° 2: Lieut.-colonel David, k Correvon.
» »10: > Wirth, k Interlaken, jusqu'ici

commandant du 12" regiment.
» » 11: » Gygax, k Berne.
» »12: » Indermuhle, k Interlaken.
• »IS: » Geisshusler, k Lucerne.
» .28: » Jakob, ä St-Gall.

Reg. d'infanterie de landwehr »6: » Vuille, ä Chaux-de-Fonds.
» » » 13: » Thalmann, J., ä Lucerne.

Regiment des dragons »5: » Major Blumer, Olhmar, k

Freyenstein, en remplacement du lieut.-colonel Jb. Wegmann, mis ä disposilion ä
teneur de l'art. 38 de l'organisalion militaire.

Les ölöves ci-apres qui ont pris part aux öcoles preparatoires d'officiers des troupes

d'adminislration I et II ont öte nommes officiers des troupes d'administration-
Au grade de premier-lieutenant: les lers lieutenants d'infanlerie Krebs, Paul, ä

Berne ; Biehli, Jean, ä Aarau ; Bouchat, Jean, k Saignelögier ; Fahrländer, Arthur,
ä Laufenburg ; Weber, Xavier, ä Munster (Lucerne); Liechti, Fröderic, ä Berne ;
Scherrer, Albert, ä Neunkirch.

Au grade de lieutenant, les lieutenants d'infanterie Bach, Conrad, k St-Gall;
Burnier, Jules, k Biöre ; Leutwyler, Jacob, ä Menzikon ; Burkhard, Charles, k Zurich;
les sous-officiers ci-aprös: Saugy, Samuel, k Genöve; Meyer, Maurice, ä Delömont

; Huber, Henri, k Zürich ; Lugon, Victor, ä Martigny; Ducrey, Alexis, ä Martigny

; Töndury, Jean-Baptiste, k Zurich ; Ludi, Theophile, k Thoune ; Luchsinger,
Rodolphe, k Glaris; Kradolfer, Rodolphe, ä Berne; Jaques, Emile, k Echallens;
Conradi, Max, ä Neukirch, Thurgovie; Motlier, Frangois, ä Lausanne; Giroud, Jules,
ä Morges; Messerli, Frederic, ä Berne; Simon, Jakob, ä Berthoud ; Ringk, Emile,
ä Schaffhouse ; Burcher, Joseph, k Brigue; Stampfli, Jakob, ä Yverdon; Ballmer;
Guillaume, k Liestal; Muff, Frangois-Jos., ä Hohenrain; Oswald, Pierre, ä Bäle -
Rochat, Lucien, ä Lausanne; Lerch, Godefroi, ä Koniz ; Kunz, Charles, k Winterthur;

Jullien, Alexandre, k Genöve; Huguenin, Arnold, ä Chaux-de-Fonds; Stei;
negger, Albert, k Zofingue; Henry, Oscar, ä Lausanne; Studli, Jean, k Flavyl,
Ochsner, Conrad, ä Winterthur; Binder, Edouard, ä Genöve; Monacboo, Frangois,



- 492 —
ä Cossonay ; Bächler, Charles, ä Berne ; Jans, Charles, ä Neuchätel; Schmidt, Emile
ä Zoug; Stiihelin, Guillaume, k Wattwyl; Isoz, Frangois, k Lausanne; Brauns-
chweiler, Bernard, ä Buhler.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Departement militaire federal s'oecupe en ce moment de la publication d'un
manuel pour les sous-officiers. Ce manuel, dont le plan est döjä trace et a ötö
communique aux sociötös des sous-officiers, traiterait les poinls suivants : Constitution
föderale, göographie militaire, lecture des cartes et etude du terrain, Iheorie de lir
el connaissance de l'arme, prineipes de la tactique ölementaire, röle du sous-officier
dans le combat, travaux des pionniers de campagne, Ie combat moderne pour les
trois armes, la position de l'arme du gönie, le Service sanitaire et le service
administratif dans leurs rapports avec les difförentes armes, la position du sous-officier,
sa competence en maliöre pönale, etc. C'est M. le lieutenanl-colonel d'Elgger qui
serait chargö de la redaction de ce manuel.

Zürich. — La sociölö de gymnastique d'hommes de Winterlhur, vient de döcider
d'ouvrir, pour la duröe de l'ötö, un cours libre et graluit de gymnastique militaire,
auquel pourront assisler tous les jeunes gens de Winterlhur et des communes avoi-
sinantes, ägös de 16 ä 20 ans.

Angleterre. Un röcent procös mililaire a mis au grand jour une döfectuositö du
systöme de recrutement dans l'armöe anglaise, provenant de la mauvaise tenue des
registres constatant l'ötat civil ou militaire des personnes, ainsi que du respect
exagere de la liberlö individuelle.

II s'agissait du jugement d'un soldat du 14e rögiment d'infanterie, James Mor-
risey, qui commenga par ötre mousse k bord du navire de guerre « VInflexible »

et fut congedie avec döshonneur du service en 1868. Pendant l'ötö de 1871, il
s'engagea dans le 6e Lancashire militia, s'enröla de nouveau, au commencement de
1872, dans ie Liverpool militia. Un an apres, il s'engagea dans le 2e Lancashire
militia. En janvier 1874, il rejoignit le Royal artillery ; au prinlemps de la möme
annöe, il entra dans la Durham militia ; dans le courant de septembre, il prit du
service comme malelot k bord d'un navire marchand ; il se rövolla en pleine mer
et fut puni de 18 mois de prison. Aussitöt sorti de prison, il recommence ses
engagements frauduleux, et pendant le mois de septembre 1876 il s'enröle successivement

dans le 2e Lancashire militia, le be Wesl-York militia, puis dans le 20e
rögiment d'infanterie. 11 döserte deux ou trois jours aprös pour prendre du service
dans le 14" d'infanlerie, et comme soldat de ce regiment il passe trois fois devant
le conseil de guerre.

II est probable qu'un grand nombre d'hommes sont dans le möme cas, beaucoup
doivent faire partie de plusieurs rögimenls de milice et appartenir en möme temps
k la röserve de l'armee.

Pour remödier ä de telles fautes, on marquait jadis les deserteurs, mais cette
peine a ötö supprimee et les abus vont en se multipliant.

A Paris, chez TANEKA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs ;

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire.

Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.
Le Tome II1110 paraitra procliaiuemeiit.

LASUANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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